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Projet de dispositions réglementaires déposé devant le Parlement en vertu de l’article 161, paragraphe 2, de la loi de 1990 sur la protection de l’environnement et de l’article 62, paragraphe 3, de la loi de 2008 sur les sanctions réglementaires et leur application, pour approbation par résolution de chaque chambre du Parlement.
DÉCRET
nº 1312 de 2017
protection environnementale, Angleterre
Réglementation de 2017 (Angleterre) sur la protection environnementale (microbilles)
Établi le
-
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-
-
19 décembre 2017
Entrée en vigueur conformément à la disposition 1
Le secrétaire d’État: 
a publié un avis dans la London Gazette comme l’exige l’article 140, paragraphe 6, point b, de la loi de 1990 sur la protection de l’environnement (
) (ci-après la «loi de 1990») et a tenu compte des observations formulées conformément à cet avis;
a procédé à des consultations conformément à l’article 60 de la loi de 2008 sur les sanctions réglementaires et leur application (
) (ci-après la «loi de 2008») et a acquis la conviction (conformément à l’article 66 de cette loi) que les autorités locales (qui sont l’autorité de réglementation aux fins des présentes dispositions réglementaires) agiront conformément aux principes énoncés à l’article 5, paragraphe 2, de ladite loi lorsqu’elles exerceront un pouvoir conféré par les présentes dispositions réglementaires;
considère qu’il y a lieu d’arrêter les présentes dispositions réglementaires afin d’empêcher que la substance ou les articles visés par les présentes polluent l’environnement et nuisent à la santé animale.
Conformément à l’article 62, paragraphe 3, de la loi de 2008, un projet de ces dispositions réglementaires a été déposé devant le Parlement, puis approuvé par la voie d’une résolution adoptée par chaque chambre du Parlement.
Le secrétaire d’État arrête les présentes dispositions réglementaires dans l’exercice des pouvoirs conférés par l’article 140, paragraphe 1, points b et c, par l’article 3, points c et d, et par l’article 9 de la loi de 1990(
), ainsi que par les articles 36, 42, 46, 48, 49, 50, 52 à 55 et par l’article 62, paragraphe 2, de la loi de 2008(
).
PARTIE 1
Introduction
Intitulé, entrée en vigueur, portée et application
1. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Les présentes dispositions réglementaires seront intitulées Réglementation de 2017 (Angleterre) sur la protection environnementale (microbilles).
Sous réserve des cas prévus aux paragraphes 3 et 4, les présentes dispositions réglementaires entrent en vigueur 21 jours après leur adoption.
Le paragraphe 2 de la disposition 3, et le paragraphe 3 de cette disposition, pour ce qu’il concerne ledit paragraphe 2, ainsi que la disposition 4, entrent en vigueur 6 mois après l’adoption des présentes dispositions réglementaires.
S’agissant d’une infraction visée à la disposition 3, paragraphe 2, les dispositions 6 à 8 entrent en vigueur 6 mois après l’adoption des présentes dispositions réglementaires.
Les présentes dispositions réglementaires s’étendent à l’Angleterre et au Pays de Galles, mais s’appliquent uniquement à l’Angleterre.
Interprétation
2.  Aux fins des présentes dispositions réglementaires:
«objectif autorisé» désigne l’objectif de déterminer si une infraction prévue à la disposition 3, paragraphe 1 ou 2, a été commise ou est en train de l’être, ou si toute obligation d’un avis de conformité, d’un avis d’interruption ou d’un engagement d’exécution conformément aux présentes dispositions réglementaires a été enfreinte ou est en train de l’être;
«avis de conformité» a le sens conféré par le paragraphe 1, point 1, alinéa b, de l’annexe;
«engagement d’exécution» a le sens conféré par le paragraphe 17 de l’annexe;
«microbille» désigne toute particule plastique solide insoluble dans l’eau dont la plus grande dimension est inférieure ou égale à 5 mm;
«plastique» désigne une substance polymère de synthèse pouvant être moulée, extrudée ou manipulée physiquement pour obtenir diverses formes solides et conservant sa forme finale ouvrée pendant son utilisation dans les applications pour lesquelles elle est conçue;
«l’autorité de réglementation», aux fins de la sanction d’une infraction en vertu de la disposition 3, paragraphe 1 ou 2, désigne, en ce qui concerne tout lieu où un produit de soins personnels à rincer est produit ou fourni, l’autorité locale responsable de la zone dans laquelle le lieu concerné est situé; 
et à cette fin, on entend par «autorité locale»:
en ce qui concerne la ville de Londres, le conseil municipal de la ville de Londres;
en ce qui concerne une zone ailleurs dans Londres, le conseil d’arrondissement de cette zone;
en ce qui concerne les îles Sorlingues, le Conseil des îles Sorlingues;
en ce qui concerne une zone dans le reste de l’Angleterre, le conseil de comté de cette zone ou, lorsqu’il n’y a pas de conseil de comté dans la zone concernée, le conseil de district de cette zone;
«produit de soins personnels à rincer» désigne toute substance ou tout mélange de substances produit dans le but d’être appliqué sur une quelconque partie du corps humain appropriée dans le cadre d’un traitement de soins personnels, l’application supposant, une fois terminée, l’enlèvement rapide et spécifique du produit (ou de tout résidu du produit) par lavage ou rinçage à l’eau, au lieu de le laisser disparaître ou se rincer tout seul, ou de le laisser absorber ou s’écouler avec le temps;
et à cette fin:
(a) «traitement de soins personnels» désigne tout processus visant à nettoyer, protéger ou parfumer une partie du corps humain appropriée, de maintenir ou de rétablir son état ou de changer son apparence; et
une «partie du corps humain appropriée» désigne: 
(i) toute partie externe du corps humain (y compris toute partie de l’épiderme, des systèmes pileux et capillaire, des ongles ou des lèvres); 
les dents; ou 
les muqueuses buccales;
«avis d’interruption» a le sens conféré par le paragraphe 9, point 2, de l’annexe;
«fourniture», en ce qui concerne un produit de soins personnels à rincer, désigne la fourniture du produit concerné par le biais d’une vente ou d’une présentation en tant que prix promotionnel ou cadeau dans le cadre d’une activité commerciale;
«engagement vis-à-vis de tiers» a le sens conféré par le paragraphe 3, point 1, de l’annexe;
PARTIE 2
Infractions
Infractions
3. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Une personne qui utilise des microbilles comme ingrédient dans le cadre de la fabrication d’un produit de soins personnels à rincer est coupable d’une infraction.
Une personne qui fournit ou propose de fournir un quelconque produit de soins personnels à rincer contenant des microbilles est coupable d’une infraction.
Une personne qui se rend coupable d’une infraction visée au paragraphe 1 ou 2 est, sur condamnation sommaire, passible d’une amende.
Défense fondée sur la diligence voulue des fournisseurs
4. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Sous réserve des paragraphes 2 et 4, pour les procédures engagées dans le cadre d’une infraction en vertu de la disposition 3, paragraphe 2, il s’agit d’un moyen de défense, pour une personne (ci-après «P»), de démontrer que P a pris toutes les mesures raisonnables et déployé toutes les diligences possibles pour éviter de commettre l’infraction.
P ne peut pas se prévaloir d’un moyen de défense prévu au paragraphe 1 qui implique l’allégation d’un tiers, à moins que P:
ait notifié un avis donné conformément au paragraphe 3; ou
ait obtenu l’autorisation du tribunal.
L’avis doit:
donner toute information dont P dispose et qui identifie ou aide à identifier la personne qui:
a commis l’acte ou le manquement; ou
a fourni l’information que P a invoquée; et
être fourni sur la personne qui engage la procédure au moins 7 jours francs avant l’audience de la procédure.
P ne peut pas invoquer un moyen de défense en vertu du paragraphe 1 qui comporte une allégation selon laquelle l’infraction a été commise du fait du recours à des informations fournies par une autre personne à moins qu’il ait été raisonnable pour P de se prévaloir de ces informations, compte tenu, notamment:
des mesures prises par P et de celles qui auraient raisonnablement pu être prises afin de vérifier les informations; et
de l’absence de toute raison poussant P à ne pas croire aux informations.
Dans la présente disposition, on entend par «allégation de tiers» une allégation selon laquelle l’infraction a été commise en raison:
de l’acte ou du manquement d’autrui; ou
du recours à des informations communiquées par autrui.
Délai de poursuite fondée sur une infraction
5. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Toute information liée à une infraction selon la disposition 3 pouvant être portée devant un tribunal est recevable dès lors qu’elle est déposée dans les douze mois qui suivent la date à laquelle la preuve suffisante, selon l’avis du poursuivant, pour justifier la procédure, a été portée à la connaissance du poursuivant.
Aucune procédure ne peut être engagée plus de trois ans après la survenue de l’infraction.
PARTIE 3
Application et sanctions civiles
Application 
6. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  L’autorité de réglementation peut autoriser toute personne à exercer, dans l’objectif autorisé et conformément aux conditions de l’autorisation, tous les pouvoirs prévus à la disposition 8, si ladite personne semble, selon l’autorité de réglementation, apte à les exercer.
Toute autorisation en vertu du paragraphe 1 doit être formulée par écrit.
Dans la présente partie, «agent chargé de l’application» désigne une personne autorisée conformément au paragraphe 1. 
Sanctions civiles
7.  L’annexe (sanctions civiles) produit des effets en vue de sanctionner une infraction au titre de la disposition 3, paragraphe 1 ou 2.
Pouvoirs d’accès et d’inspection, etc.
8. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Les pouvoirs qu’un agent chargé de l’application peut être autorisé à exercer sont les suivants:
accéder, à tout moment raisonnable, à tout local (autre que les locaux entièrement ou principalement utilisés comme lieux de résidence) dans lequel l’agent chargé de l’application est fondé de croire qu’il est nécessaire d’entrer afin de poursuivre un objectif autorisé;
lorsqu’il entre dans des locaux prévus au point a:
être accompagné par un autre agent chargé de l’application; et
apporter tout équipement ou matériel nécessaire en vue de l’objectif autorisé en question; 
en entrant dans des locaux prévus au point a:
procéder à l’inspection et à l’enquête nécessaires;
effectuer les mesures, prendre les photographies et procéder aux enregistrements que l’officier considère comme nécessaires aux fins de toute inspection ou enquête de ce type; et
exiger la production ou, lorsque les informations sont enregistrées sous forme informatisée, la fourniture ou des extraits de tout document nécessaire pour que l’agent chargé de l’application poursuive les fins de toute inspection ou enquête de ce type;
concernant les locaux auxquels un agent chargé de l’application a le droit d’accéder conformément au point a, ordonner que ces locaux, toute partie de ces derniers, ou toute chose s’y trouvant, soit gardée intacte (en général ou en particulier) pour une durée raisonnable aux fins de l’inspection ou de l’enquête au titre du point c;
prélever tout échantillon ou faire prélever des échantillons, tout article ou toute substance trouvée dans tous locaux auxquels un agent chargé de l’application a le droit d’accéder conformément au point a, et de faire analyser ou tester ces articles ou substances;
si l’un de ces échantillons a été prélevé, en prendre possession et le conserver aussi longtemps que nécessaire pour tout ou partie des objectifs suivants:
l’examiner et lui faire subir tout processus ou essai, ou le faire examiner;
assurer qu’il n’est pas altéré avant la fin de l’examen;
assurer qu’il peut être utilisé comme preuve dans toute procédure concernant une infraction prévue par les présentes dispositions réglementaires.
Sauf en cas d’urgence, lorsqu’un agent chargé de l’application propose d’entrer dans des locaux, quels qu’ils soient, et:
que l’accès a été refusé ou que l’agent chargé de l’application craint, pour des motifs raisonnables, que l’accès risque de lui être refusé, et
que l’agent chargé de l’application comprend, pour des motifs raisonnables, que l’usage raisonnable de la force peut être nécessaire pour accéder aux locaux,
tout accès à ces locaux en vertu du paragraphe 1, point a, ne peut être effectué que sur mandat.
Aucune disposition visée au paragraphe 1, point c, point (iii), ne requiert qu’une personne fournisse un quelconque document au titre duquel, au motif de secret professionnel, cette personne serait en droit de s’opposer à une ordonnance de divulgation dans le cadre d’une action devant le tribunal de première instance (County Court) ou de la Haute Cour.
Un agent chargé de l’application ne peut exercer les pouvoirs définis au paragraphe 1 que s’il a des motifs raisonnables de croire qu’une infraction visée à la disposition 3 a été commise ou est en train de l’être.
Un agent chargé de l’application qui envisage d’exercer l’un des pouvoirs visés au paragraphe 1 doit produire une preuve d’identité et d’autorité, telle que demandée par toute personne qui est ou se présente comme étant:
un fournisseur de produit de soins personnels à rincer ou un employé de ce fournisseur;
un fabricant de produits de soins personnels à rincer ou un employé de ce fabricant; ou
le propriétaire ou l’occupant de locaux dans lesquels l’agent chargé de l’application envisage d’exercer le pouvoir en question.
Publication des mesures d’exécution
9. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Lorsque l’autorité de réglementation inflige une sanction civile au titre des présentes dispositions réglementaires dans le cas d’une infraction visée à la disposition 3, l’autorité de réglementation doit périodiquement publier:
les cas dans lesquels la sanction civile a été infligée;
lorsque la sanction civile est une sanction pécuniaire variable ou un avis de conformité, les cas dans lesquels un engagement vis-à-vis de tiers a été accepté; et
les cas dans lesquels un engagement d’exécution a été adopté.
La référence faite au paragraphe 1, point a, aux cas dans lesquels la sanction civile est prononcée, ne porte pas sur les cas de sanctions qui ont été prononcées, mais qui ont été infirmées en appel.
La présente disposition ne s’applique pas aux cas dans lesquels l’autorité de réglementation considère que la publication ne serait pas appropriée.
PARTIE 4
Lignes directrices
Lignes directrices
10. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  L’autorité de réglementation doit publier une ligne directrice concernant l’utilisation des sanctions civiles dans le cadre des présentes dispositions réglementaires pour une sanction au sens de la disposition 3.
Si la ligne directrice concerne une sanction pécuniaire variable, un avis de conformité ou un avis d’interruption, elle doit contenir les informations pertinentes visées au paragraphe 3.
Les informations pertinentes mentionnées au paragraphe 2 correspondent à des informations concernant:
les circonstances dans lesquelles l’exigence ou l’avis est susceptible d’être imposé;
les circonstances dans lesquelles l’exigence ou l’avis est susceptible de ne pas être imposé;
les droits de procéder à des déclarations et objections et les droits d’appel; et
s’agissant des sanctions pécuniaires variables, les éléments susceptibles d’être pris en considération par l’autorité de réglementation lorsque cette dernière fixe le montant de la sanction (y compris toute déduction au titre de la déclaration volontaire d’une personne concernant le non-respect de cette personne).
L’autorité de réglementation doit réviser les lignes directrices le cas échéant.
L’autorité de réglementation doit consulter les personnes qu’elle estime appropriées avant de publier toute ligne directrice ou ligne directrice révisée en vertu de la présente disposition.
L’autorité de réglementation doit tenir compte des lignes directrices ou des lignes directrices révisées dans l’exercice de ses fonctions.
Lignes directrices supplémentaires
11. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Une ligne directrice en vertu de l’article 64 de la loi de 2008 sur les sanctions réglementaires et leur application concernant le recours aux sanctions pour non-respect et au recouvrement des coûts d’exécution (en plus des éléments énoncés à l’article 64, paragraphe 2) précise:
les circonstances dans lesquelles elles sont susceptibles de ne pas être prononcées;
les éléments qui doivent être pris en compte pour déterminer le montant en question; et
les droits d’appel.
Dans la présente disposition, «sanction pour non-respect» a le sens conféré par le paragraphe 24, point 1, de l’annexe.
PARTIE 5
Examen
Examen
12. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Le secrétaire d’État doit:
dès que c’est raisonnablement possible après l’expiration de la période de trois ans à compter de la date d’entrée en vigueur des présentes dispositions réglementaires, procéder à un examen de la mise en œuvre des dispositions définies à la partie 3 (application et sanctions civiles) et dans l’annexe; 
procéder à un examen périodique des dispositions réglementaires contenues dans la présente réglementation (notamment la partie 3 et l’annexe); et
publier un rapport établissant les conclusions des examens.
En ce qui concerne un examen visé au paragraphe 1, point a:
l’article 67 de la loi de 2008 sur les sanctions réglementaires et leur application dispose que l’examen doit considérer en particulier si la disposition a réalisé ses objectifs de manière efficiente et efficace;
le secrétaire d’État, lorsqu’il procède à l’examen, doit consulter les personnes qu’il estime appropriées; et
le secrétaire d’État doit déposer au Parlement un exemplaire du rapport visé au paragraphe 1, point c.
En ce qui concerne un examen visé au paragraphe 1, point b:
le premier rapport doit être publié avant l’expiration de la période de cinq ans qui commence à courir à la date d’entrée en vigueur des présentes dispositions réglementaires;
les rapports ultérieurs doivent être publiés à des intervalles ne dépassant pas cinq ans; et
l’article 30, paragraphe 4, de la loi de 2015 sur les petites et moyennes entreprises et l’emploi(
) dispose qu’un rapport publié au titre de la présente disposition doit notamment:
énoncer les objectifs à réaliser dans le cadre des dispositions réglementaires prévues par le paragraphe 1, point b;
évaluer dans quelle mesure ces objectifs sont atteints;
évaluer si ces objectifs demeurent pertinents; et
si ces objectifs demeurent pertinents, évaluer dans quelle mesure ils pourraient être réalisés par le biais de dispositions réglementaires moins onéreuses.
Dans la présente disposition, «disposition réglementaire» a le même sens qu’aux articles 28 à 32 de la loi de 2015 sur les petites et moyennes entreprises et l’emploi (voir l’article 32 de ladite loi).
	
	Thérèse Coffey

	19 décembre 2017
	Sous-secrétaire d’État parlementaire
Ministère de l’environnement, de l’alimentation et des affaires rurales



L’ANNEXE
Disposition 7

Sanctions civiles
PARTIE 1
Sanctions pécuniaires variables et avis de conformité
Application d’une sanction pécuniaire variable ou d’un avis de conformité
13. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  S’agissant d’une infraction visée à la disposition 3, paragraphe 1 ou 2, l’autorité de réglementation peut imposer, au moyen d’un avis:
une obligation de payer une sanction pécuniaire à l’autorité de réglementation, sanction dont le montant est fixé par l’autorité de réglementation («une sanction pécuniaire variable»); ou
une obligation d’entreprendre les démarches spécifiées par l’autorité de réglementation, dans un délai mentionné par cette autorité, afin de garantir que l’infraction cesse ou ne se produit plus («un avis de conformité»).
Auparavant, l’autorité de réglementation doit avoir acquis la conviction, au-delà de tout doute raisonnable, que la personne visée a commis l’infraction.
Une obligation au titre du paragraphe 1, point a ou b, ne peut être imposée à une personne plus d’une fois s’agissant du même acte ou de la même omission.
Une sanction pécuniaire variable ne doit pas dépasser 10 % du chiffre d’affaires annuel réalisé en Angleterre par la personne à laquelle elle est infligée.
Avant de notifier un avis concernant une sanction pécuniaire variable à une personne, l’autorité de réglementation peut demander à la personne de fournir des informations, dans la mesure du raisonnable, afin d’établir le montant de l’éventuel avantage pécuniaire résultant de l’infraction visée.
Avis d’intention
14. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Lorsque l’autorité de réglementation propose de notifier à une personne une sanction pécuniaire variable ou un avis de conformité, elle doit notifier à ladite personne un avis contenant sa proposition (un «avis d’intention»).
L’avis d’intention doit inclure:
les motifs de l’avis de conformité proposé ou de la sanction pécuniaire variable proposée;
les exigences de l’avis d’intention proposé et, s’agissant d’une sanction, le montant à payer; et
des informations concernant:
le droit d’adresser des déclarations et des objections dans un délai de 28 jours à compter de la date de réception de l’avis d’intention;
les circonstances dans lesquelles l’autorité de réglementation ne peut pas prononcer de sanction pécuniaire variable ou d’avis de conformité.
Une personne qui se voit notifier un avis d’intention peut, dans un délai de 28 jours commençant à courir le jour de réception de l’avis, adresser des déclarations et des objections à l’autorité de réglementation concernant l’application proposée d’une sanction pécuniaire variable ou d’un avis de conformité.
Engagements vis-à-vis de tiers
15. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Une personne qui se voit notifier un avis d’intention peut proposer un engagement à entreprendre des démarches (y compris le paiement d’une somme d’argent) au profit de toute tierce partie affectée par l’infraction (un «engagement vis-à-vis de tiers»).
L’autorité de réglementation peut accepter ou rejeter tout engagement vis-à-vis de tiers.
Avis final
16. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  À l’expiration de la période de présentation des déclarations et objections, l’autorité de réglementation doit décider:
d’imposer les exigences visées dans l’avis d’intention, avec ou sans modifications; ou
d’imposer toute autre exigence que l’autorité de réglementation est en droit d’imposer en vertu de la présente partie.
Lorsque l’autorité de réglementation décide d’imposer une exigence, l’avis imposant cette dernière (l’«avis final») doit être conforme au paragraphe 5, dans le cas d’une sanction pécuniaire variable, et au paragraphe 6, dans le cas d’un avis de conformité.
L’autorité de réglementation ne peut pas imposer d’avis final à une personne lorsqu’elle a acquis la conviction que la personne pourrait, en raison d’un quelconque moyen de défense, ne pas être reconnue coupable de l’infraction qui fait l’objet de l’avis.
L’autorité de réglementation doit tenir compte de tout engagement vis-à-vis de tiers qu’elle accepte lorsqu’elle:
décide de notifier ou non un avis final; et
fixe le montant de toute sanction pécuniaire variable qu’il inflige.
Contenu de l’avis final: sanction pécuniaire variable
17.  L’avis final d’une sanction pécuniaire variable doit contenir des informations concernant:
les motifs de l’application de la sanction;
le montant à payer;
le mode de paiement;
le délai de paiement, qui ne doit pas être inférieur à 28 jours;
le droit d’appel; et
les conséquences du non-respect de l’avis.
Contenu de l’avis final: avis de conformité
18.  L’avis final d’un avis de conformité doit contenir des informations concernant:
les motifs de la prononciation de l’avis;
la mise en conformité exigée et le délai fixé pour qu’il soit exécuté;
le droit d’appel; et
les conséquences du non-respect de l’avis.
Appels contre un avis final
19. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  La personne qui reçoit l’avis final peut introduire un appel à son encontre.
Les motifs d’appel sont les suivants:
la décision contestée se fondait sur un fait erroné;
la décision contestée était juridiquement erronée;
s’agissant d’une sanction pécuniaire variable, le montant de la sanction est déraisonnable;
s’agissant d’un avis de conformité, la nature des exigences est déraisonnable;
la décision est déraisonnable pour tout autre motif;
tout autre motif.
Procédures pénales
20. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Si:
une sanction pécuniaire variable ou un avis de conformité est notifié à une personne, ou 
un engagement vis-à-vis de tiers provenant d’une personne est accepté,
ladite personne ne peut être, à aucun moment, reconnue coupable de l’infraction concernée pour ce qui est de l’acte ou de l’omission donnant lieu à la sanction pécuniaire variable, à l’avis de conformité ou à l’engagement vis-à-vis de tiers, sauf dans un cas visé au point 2.
Le cas cité au point 1 est un cas dans lequel:
un avis de conformité est prononcé à une personne ou un engagement vis-à-vis de tiers provenant d’une personne est accepté;
aucune sanction pécuniaire variable n’est infligée à ladite personne; et
ladite personne ne respecte pas l’avis de conformité ou l’engagement vis-à-vis de tiers.
PARTIE 2
Avis d’interruption
Avis d’interruption
21. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  L’autorité de réglementation peut notifier un avis d’interruption à une personne dans tout cas entrant dans le champ d’application du point 3 ou 4.
Un «avis d’interruption» est un avis interdisant à une personne d’exercer toute activité spécifiée dans l’avis jusqu’à ce que cette personne ait entrepris les démarches spécifiées dans l’avis.
Un cas entrant dans le champ d’application du présent point est un cas dans lequel l’autorité de réglementation estime raisonnablement:
qu’une personne exerce l’activité;
que l’activité exercée par ladite personne cause des dommages, ou présente un risque important de causer des dommages graves à l’environnement (y compris à la santé animale); et
que l’activité exercée par ladite personne entraîne ou risque d’entraîner la commission d’une infraction en vertu de la disposition 3, paragraphe 1 ou 2.
Un cas entrant dans le champ d’application du présent point est un cas dans lequel l’autorité de réglementation estime raisonnablement:
que la personne est susceptible de continuer à exercer cette activité;
que l’activité susceptible d’être exercée par ladite personne causera des dommages, ou présentera un risque important de causer des dommages graves à l’environnement (y compris à la santé animale); et
que l’activité susceptible d’être exercée par ladite personne entraînera ou risquera d’entraîner la commission d’une infraction en vertu de la disposition 3, paragraphe 1 ou 2.
Les démarches mentionnées au point 2 doivent être des démarches visant à éliminer ou à atténuer les dommages ou le risque de dommages à l’environnement (y compris à la santé animale).
Contenu d’un avis d’interruption
22.  Un avis d’interruption doit comprendre les informations suivantes:
les motifs de la notification de l’avis;
les démarches que la personne doit entreprendre pour se conformer à l’avis d’interruption;
le droit d’appel; et
les conséquences de tout non-respect.
Appels contre des avis d’interruption
23. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  La personne à laquelle un avis d’interruption est notifié peut faire appel de la décision de notification.
Les motifs d’appel sont les suivants:
la décision contestée se fondait sur un fait erroné;
la décision contestée était juridiquement erronée;
la décision contestée était déraisonnable;
toute démarche spécifiée dans l’avis est déraisonnable;
la personne n’a pas commis l’infraction visée et ne l’aurait pas commise même si l’avis d’interruption n’avait pas été notifié;
la personne pourrait, en raison d’un quelconque moyen de défense, ne pas avoir été reconnue coupable de l’infraction si l’avis d’interruption n’avait pas été notifié;
tout autre motif.
Certificats de réalisation
24. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Si, après la notification d’un avis d’interruption, l’autorité de réglementation a établi que la personne avait engagé les démarches prévues dans l’avis, elle doit émettre un certificat à cet effet (un «certificat de réalisation»).
L’avis d’interruption cesse d’être en vigueur à partir de l’émission du certificat de réalisation.
La personne à laquelle l’avis d’interruption est délivré peut, à tout moment, demander un certificat de réalisation.
L’autorité de réglementation doit prendre la décision d’émettre ou non un certificat de réalisation et notifier un avis écrit de la décision au demandeur dans un délai de 14 jours à compter de cette demande.
Appels contre une décision de non-délivrance de certificat de réalisation
25.  La personne à laquelle l’avis d’interruption a été notifié peut faire appel d’une décision de non-délivrance de certificat de réalisation au motif que la décision:
était fondée sur un fait erroné;
était juridiquement erronée;
était injuste ou déraisonnable;
était erronée pour tout autre motif.
Indemnisation
26.  L’autorité de réglementation doit indemniser une personne de toute perte subie à la suite de la notification d’un avis d’interruption ou du refus d’émettre un certificat de réalisation si:
un avis d’interruption est retiré ou modifié, par la suite, par l’autorité de réglementation parce que la décision de notification de cet avis était déraisonnable ou qu’une quelconque démarche spécifiée dans l’avis était déraisonnable;
la personne obtient gain de cause en introduisant un appel contre l’avis d’interruption et le tribunal de première instance constate que la notification de l’avis était déraisonnable; ou
la personne obtient gain de cause en introduisant un appel contre le refus d’émettre un certificat de réalisation et le tribunal de première instance constate que ledit refus était déraisonnable.
Appel contre une décision d’indemnisation
27.  Une personne peut faire appel d’une décision de ne pas accorder d’indemnisation ou du montant d’une indemnisation accordée:
au motif que la décision de l’autorité de réglementation était déraisonnable;
au motif que le montant offert était fondé sur des faits inexacts;
pour tout autre motif.
Infraction
28. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Si une personne à laquelle un avis d’interruption a été notifié ne se conforme pas audit avis dans le délai qui y est fixé, elle est coupable d’une infraction et passible:
sur condamnation sommaire, d’une amende ou d’une peine d’emprisonnement d’une durée de douze mois maximum, ou des deux; ou
s’il y a déclaration de culpabilité par voie d’acte d’accusation, d’une peine d’emprisonnement de deux ans maximum, d’une amende, ou des deux.
Dans le cadre d’une infraction commise avant l’entrée en vigueur de l’article 154, paragraphe 1, de la loi sur la justice pénale de 2003(
), la référence à douze mois au point 1, (a), doit être entendue comme une référence à six mois.
PARTIE 3
Engagements d’exécution
Engagements d’exécution
29. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  L’autorité de réglementation peut accepter un engagement écrit (un «engagement d’exécution») présenté par une personne lorsqu’elle a des motifs raisonnables de soupçonner que la personne a commis une infraction visée à la disposition 3, paragraphe 1 ou 2.
Aux fins de la présente partie, un «engagement d’exécution» constitue un engagement écrit à entreprendre les démarches spécifiées dans l’engagement au cours de la période indiquée.
Contenu d’un engagement d’exécution
30. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Un engagement d’exécution doit indiquer:
les actions visant à garantir que l’infraction ne se produira pas ou ne se reproduira pas,
les actions (y compris le paiement d’une somme d’argent) au profit de toute personne affectée par l’infraction; ou
les actions qui garantiront des avantages environnementaux équivalents à la restauration de ce qui a été endommagé ou détruit, ou de ce qui a été susceptible de l’être du fait de l’infraction.
L’engagement doit préciser la période pendant laquelle les actions doivent être effectuées.
Il doit inclure:
une déclaration attestant la conformité de l’engagement avec la présente annexe;
les modalités de l’engagement; et
les informations indiquant comment et quand la personne délivrant cet engagement doit être considérée comme ayant respecté son engagement.
L’engagement d’exécution peut être modifié, ou la période au cours de laquelle les actions doivent être effectuées peut être étendue si les deux parties en conviennent par écrit.
Acceptation d’un engagement d’exécution
31.  Si l’autorité de réglementation a accepté un engagement d’exécution, sauf si la personne ayant accepté l’engagement n’a pas respecté l’engagement ou toute partie de ce dernier:
cette personne ne peut, à aucun moment, être accusée d’une infraction concernant l’acte ou l’omission visée par l’engagement; et
l’autorité de réglementation ne peut pas infliger à cette personne une sanction pécuniaire variable ni lui adresser un avis de conformité ou un avis d’interruption concernant ledit acte ou ladite omission.
Acquittement d’un engagement d’exécution
32. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Si l’autorité de réglementation a acquis la conviction qu’un engagement d’exécution a été acquitté, elle doit émettre un certificat à cet effet.
L’autorité de réglementation peut exiger que la personne qui a délivré l’engagement fournisse des informations suffisantes pour déterminer que l’engagement a été respecté.
La personne qui s’est engagée peut à tout moment demander ce certificat.
L’autorité de réglementation doit prendre la décision d’émettre ou non ce certificat et délivrer un avis écrit de la décision au demandeur dans un délai de 14 jours à compter de cette demande.
Appels contre une décision de non-délivrance de certificat
33.  La personne à laquelle l’avis est délivré peut faire appel d’une décision de non-délivrance d’un certificat au motif que la décision:
était fondée sur un fait erroné;
était juridiquement erronée;
était injuste ou déraisonnable;
était erronée pour tout autre motif.
Informations erronées, trompeuses ou incomplètes
34. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Une personne qui a fourni des informations erronées, trompeuses ou incomplètes dans le cadre d’un engagement d’exécution doit être considérée comme ne l’ayant pas respecté.
L’autorité de réglementation peut, au moyen d’un avis écrit, annuler un certificat émis en vertu du paragraphe 20 sur la base d’informations erronées, trompeuses ou incomplètes.
Non-respect d’un engagement d’exécution
35. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Si un engagement d’exécution n’est pas respecté, l’autorité de réglementation peut:
notifier un avis de sanction pécuniaire variable, un avis de conformité, une sanction pour non-respect ou un avis d’interruption; ou
engager une procédure pénale.
Si une personne a respecté partiellement mais non intégralement un engagement d’exécution, ce respect partiel doit être pris en considération pour l’application de toute sanction pénale ou de toute autre sanction à l’encontre de cette personne.
Les procédures pénales concernant une infraction qui peut être jugée en procédure simplifiée et qui fait l’objet d’un engagement d’exécution peuvent être engagées à tout moment jusqu’à six mois après la date à laquelle l’autorité de réglementation a notifié à la personne appelée à respecter cet engagement que cette personne ne l’avait pas respecté.
PARTIE 4
Sanctions pour non-respect
Sanctions pour non-respect
36. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Si une personne ne respecte pas un avis de conformité ou un engagement vis-à-vis de tiers, l’autorité de réglementation peut notifier à cette personne un avis qui lui inflige une sanction pécuniaire (une «sanction pour non-respect») concernant la même infraction, qu’une sanction pécuniaire variable ait également été infligée ou non à l’égard de cette infraction.
Le montant de la sanction doit être fixé par l’autorité de réglementation et représenter un pourcentage des frais nécessaires pour remplir les exigences restantes dans l’avis de conformité ou l’engagement vis-à-vis de tiers.
Le pourcentage doit être déterminé par l’autorité de réglementation compte tenu de toutes les circonstances du cas et peut, le cas échéant, s’élever à 100 %.
L’avis d’intention doit également inclure des informations concernant:
les motifs de l’imposition de la sanction pour non-respect;
le montant à payer;
le mode de paiement;
le délai de paiement, qui ne doit pas être inférieur à 28 jours;
les droits d’appel;
les conséquences d’un défaut de paiement dans le délai spécifié; et
toute circonstance dans laquelle l’autorité de réglementation peut réduire le montant de la sanction.
Si les exigences formulées dans l’avis de conformité sont remplies ou si un engagement vis-à-vis de tiers est satisfait avant l’expiration du délai de paiement de la sanction pour non-respect, la sanction n’est pas exigible.
Appels contre des sanctions pour non-respect
37. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  La personne qui se voit notifier l’avis infligeant une sanction pour non-respect peut faire appel dudit avis.
Les motifs d’appel sont les suivants:
la décision de notifier l’avis se fondait sur un fait erroné;
la décision contestée était juridiquement erronée;
la décision contestée était injuste ou déraisonnable;
le montant de la sanction était déraisonnable;
tout autre motif.
PARTIE 5
Administration et appels
Retrait ou modification d’un avis
38.  L’autorité de réglementation peut à tout moment, par écrit:
retirer un avis infligeant une sanction pécuniaire variable ou un avis imposant une sanction pour non-respect, ou réduire le montant indiqué dans l’avis; ou
retirer un avis de conformité ou un avis d’interruption, ou modifier les démarches énoncées, afin de réduire la quantité de travail nécessaire pour respecter l’avis.
Avis de recouvrement des coûts d’exécution
39. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  L’autorité de réglementation peut notifier un avis (un «avis de recouvrement des coûts d’exécution») à une personne qui s’est vu notifier un avis approprié l’obligeant à payer les frais engagés par l’autorité de réglementation dans le cadre de l’imposition de l’exigence fixée par l’avis approprié avant que celui-ci ne soit infligé.
Au point 1, un «avis approprié» désigne un avis de sanction pécuniaire variable, un avis de conformité ou un avis d’interruption.
Les «coûts» comprennent, en particulier:
les frais d’enquête;
les frais administratifs; et
les frais d’obtention d’un avis d’expert (notamment les conseils juridiques).
L’avis de recouvrement des coûts d’exécution doit indiquer:
le mode de paiement;
le montant à payer et le délai de paiement, qui ne doit pas être inférieur à 28 jours;
les motifs de la prononciation de l’avis;
le droit d’appel; et
les conséquences du non-respect de l’avis dans le délai spécifié.
La personne qui s’est vu notifier l’avis peut demander à l’autorité de réglementation de fournir une ventilation détaillée du montant.
La personne devant régler les coûts n’est pas tenue de régler les coûts dont elle a démontré qu’ils n’étaient pas indispensables.
Appels contre des avis de recouvrement des coûts d’exécution
40.  La personne devant régler les coûts peut faire appel:
de la décision de l’autorité de réglementation imposant l’obligation de payer les coûts;
de la décision de l’autorité de réglementation relative au montant de ces coûts;
pour tout autre motif.
Pouvoir de recouvrer les paiements
41.  L’autorité de réglementation peut recouvrer toute sanction pécuniaire variable ou sanction pour non-respect imposée au titre de la présente annexe si ladite sanction est exigible en vertu d’une décision judiciaire.
Appels: dispositions générales
42. — LISTNUM "SEQ1" \l 2  Un appel au titre du paragraphe 7, 11, 13, 15, 21, 25 ou 28 de la présente annexe doit être introduit auprès du tribunal de première instance.
Tous les avis (autres que les avis d’interruption) sont suspendus en attente de la décision ou du retrait de l’appel.
Le tribunal de première instance peut, s’agissant de l’imposition d’une exigence ou de la notification d’un avis, en vertu de la présente annexe:
retirer l’exigence ou l’avis;
confirmer l’exigence ou l’avis;
modifier l’exigence ou l’avis;
prendre des mesures que l’autorité de réglementation pourrait avoir prises par rapport à l’acte ou à l’omission donnant lieu à l’exigence ou à l’avis; ou
renvoyer la décision de confirmer l’exigence ou l’avis, ou toute question relative à cette décision, à l’autorité de réglementation.
NOTE EXPLICATIVE
(Cette note ne fait pas partie des dispositions réglementaires)
Les présentes dispositions réglementaires interdisent l’utilisation des microbilles de plastique comme ingrédient dans la fabrication de produits de soins personnels à rincer et la vente de tout produit de ce type contenant des microbilles (disposition 3). Le non-respect de ces interdictions constitue une infraction (disposition 3). (Les définitions des termes «microbilles» et «produit de soins personnels à rincer» sont présentées à la disposition 2.) L’interdiction imposée au fabricant de tels produits entre en vigueur 21 jours après l’adoption des présentes dispositions réglementaires, et l’interdiction imposée sur la vente de tels produits entre en vigueur 6 mois après l’adoption des présentes dispositions réglementaires.
Un régime de sanctions civiles est également introduit pour permettre à l’autorité de réglementation d’appliquer une série de sanctions civiles (disposition 7 et annexe). Ces sanctions incluent des sanctions pécuniaires variables, des avis de conformité, des avis d’interruption et des engagements d’exécution. Les dispositions réglementaires arrêtent des dispositions concernant la procédure liée à ces sanctions et les mécanismes d’appel disponibles. Le non-respect d’un avis d’interruption constitue une infraction (paragraphe 16 de l’annexe). Tous les appels concernant une sanction civile doivent être introduits auprès du tribunal de première instance.
La disposition 8 donne aux agents chargés de l’application le pouvoir d’accéder aux locaux pour mener à bien les enquêtes nécessaires afin de déterminer si une infraction visée à la disposition 3 a été commise. 
La disposition 9 prévoit la publication d’informations sur les mesures d’exécution adoptées par l’autorité de réglementation, et les dispositions 10 et 11 énoncent qu’une ligne directrice doit être élaborée et consultée concernant l’utilisation des sanctions civiles et donnent les informations à inclure dans cette ligne directrice.
La disposition 12 contient des dispositions sur l’examen de la réglementation.
Les autorités de réglementation peuvent recouvrir les coûts d’exécution (paragraphe 27 de l’annexe) dans le cas des sanctions pécuniaires variables, des avis de conformité et des avis d’interruption. 
Les présentes dispositions réglementaires ont été notifiées à l’état de projet à la Commission européenne, conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1).
Une analyse d’impact complète des effets des présentes dispositions réglementaires sur le coût des entreprises et les secteurs du bénévolat est disponible sur demande adressée à la Marine Litter Team, Department for Environment, Food and Rural Affairs, Nobel House, 17 Smith Square, London SW1P 3JR. Elle a en outre été publiée, avec les présentes dispositions réglementaires, sur le site www.legislation.gov.uk.
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[image: image1.png]15BN 978-0-11-116384-9

9 780111”|63849



6,00 £
UK201712201011 12/2017 19585
http://www.legislation.gov.uk/id/uksi/2017/1312
(�)	1990 c. 43.


(�)	2008, c. 13. Aux fins des présentes dispositions réglementaires, le terme «autorité de réglementation» a le sens défini à la disposition 2, au lieu du sens fourni par l’article 37 de la loi de 2008.


(�)	1990, c. 43. L’article 140, paragraphe 3, point c, a été modifié par les dispositions réglementaires 1999/1108.


(�)	2008, c. 13. L’article 36, paragraphe 2, a été modifié par l’article 21, paragraphe 1 et paragraphe 2, point f, de la loi de 2016 sur les entreprises; l’article 42, paragraphe 6, a été modifié par les dispositions réglementaires 2015/664; l’article 49, paragraphe 1, a été modifié par les dispositions réglementaires 2015/664.


(�)	2015, c. 26. Certaines modifications de l’article 30 ne sont pas pertinentes dans le cadre des présentes dispositions réglementaires.


(�)	2003, c. 44.





5
18

